
Liberté «+ Égalité » Fraternité a 
RÉPUBLIQUE #4 ANÇAISE     

DIRECTION DE LA COORDINATION DE L'EVALUATION  PRÉFET DES VOSGES 
ET DU SUIVI DES POLITIQUES PUBLIQUES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE 

N° 233/2012 

autorisant la société PAVAFRANCE 
à exploiter une installation de production de panneaux isolants en fibres de bois 

sur le territoire de la commune de GOLBEY 

La préfète des Vosges, 

Officier de la légion d'honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

vu 

vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

VU 

le Code de l'Environnement et notamment son titre 1°’ du livre V : 

la demande présentée ie 19 avril 2011 complétée le 21 juillet 2011 par la société PAVAFRANCE SAS dont 
le siège social est situé Route Jean-Charles PELLERIN — 88190 GOLBEY en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter une installation de production de panneaux isolants en fibres de bois sur le territoire de la 
commune de GOLBEY ; 

le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

la décision n° E11000185/54 en date du 02 août 2011 du président du tribunal administratif de NANCY 
portant désignation du commissaire-enquêteur : 

l'arrêté préfectoral n° 2243/2011 en date du 12 août 2011 ordonnant l'organisation d’une enquête publique 
pour une durée d’un mois du 12 septembre 2011 au 12 octobre2011 inclus sur le territoire des communes 
de CHAVELOT, DOGNEVILLE, DOMEVRE-SUR:-AVIERE, GOLBEY, EPINAL et UXEGNEY : 

l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

la publication en date du 19 août 2011 de cet avis dans deux journaux locaux : 

le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

les avis émis par les conseils municipaux des communes de CHAVELOT, EPINAL : 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 

le rapport et les propositions en date du 13 décembre 2011 de l'inspection des installations classées : 

le projet d'arrêté annexé à l'invitation à participer à la réunion du CODERST et ainsi porté le 10 janvier 2012 
à la connaissance du demandeur ; 

les observations présentées par le demandeur sur ce projet en date du 18 janvier 2012; 

l'avis favorable en date du 24 janvier 2012 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu 

le projet d'arrêté porté le 10 février 2012 à la connaissance du demandeur, 

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire n'a pas formulé d'observations sur ce projet, 

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CEDEX 

Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15 

Retrouvez les horaires et modalités d'accueil des servicdP A6Æf-/AURvS Bsges. gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89



CONSIDERANT 

CONSIDÉRANT 

CONSIDERANT 

CONSIDERANT 

qu'en application des dispositions de l'article L512-t du code de l’environnement, 
l'autorisation ne peut être accirdée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 
risques présentés par les installations ; 

que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation prévues 

dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et 

dangers ; 

que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 
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E L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES TITRE 1 - PORTEE D 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société PAVAFRANCE SAS dont le siège social est situé Route Jean-Charles PELLERIN — 88190 GOLBEY est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 

commune de GOLBEY, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnées ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

  

  

    

Rubrique | Alinéa Libellé de la rubrique Volume autorisé Régime 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, 

ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 
nettoyage,  tamisage,  blutage, mélange, 

2260 2-a épluchage et décortication de substances Criblage, défibrage A 

végétales et de tout produit organique naturel, la Puissance totale = 2 430 KW 

puissance installée de l'ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de 
l'installation étant supérieure à 500 KW 

Atelier où l'on travaille le bois ou matériaux z : 

2410 1 combustibles analogues, la puissance installée RER LeCe0® A 

pour alimenter l'ensemble des machines étant Puissance totale = 220 KW 

supérieure à 200 kW 

Application, cuisson, séchage de vernis, 

peinture, apprêt, colle, enduit, etc., sur support Utilisation d'additifs 

quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, | Consommation totale = 1 642 tan 

2940 2-a textile), lorsque l'application est faite par tout Consommation équivalente = A 

procédé autre que le « trempé » (pulvérisation, 821 tan 
enduction), si la quantité maximale de produit | Quantité totale mise en œuvre = 

susceptible d'être mise en œuvre est supérieure 2 250 kgii 
à 100 kg 

Emploi ou stockage de diisocyanate de 2 3 

1158 B-1 diphénylméthane (MDI), la quantité toiale Deux nn de 30 m À 

susceptible d'être présente dans l'installation Quantité totale = 74 t 
étant supérieure à 20 t           
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Rubrique | Alinéa Libellé de la rubrique + Volume autorisé Régime 

Préparation, fabrication, transformation, 
conditionnement, utilisation, dépôt, entreposage 
ou stockage de substances radioactives sous 
formes de sources radioactives, scellées où non 2 . 
scellées, à l'exclusion des installations nucléaire cum : 11 GBa 
de base mentionnées à la rubrique 1735, des oit Q = 1,1.10 

1715 1 installations nucléaires de base mentionnées à T d'utilisation : J d A 
l'article 28 de la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 | | YP® d'utilisation : Jauge de 
relative à la transparence et à la sécurité en niveau dans le préchauffeur du 
matière nucléaire et des installations nucléaire défibreur 
de base secrètes telles que définies par l’article 
6 du décret n° 2001-592 du 05 juillet 2001, la 
valeur de Q étant égale ou supérieure à 10* 

Bois sec ou matériaux combustibles analogues = 
y compris les produits finis conditionnés (dépôt Stockage de pana saux 

1532 1 de) à l'exception des établissements recevant Stockage de ete s = 300 m° A 
du publie, le volume susceptible d’être stocké Vol g t Paso 850 m° 
étant supérieur à 20 000 m° o'ume total = m 

Transformation de polymères (matière 
plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et 
adhésifs synthétiques) par des procédés | Ligne de presse : transformation 

2661 1 exigeant des conditions particulières de de coile ou fibres polyesters D 
température et de pression, la quantité de Quantité maximale de matière 
matière susceptible d'être traitée étant traitée = 7,2 t/ 
supérieure ou égale à 1 tj, mais inférieure à 
10 ti 

Silos et installations de stockage en vrac de 
céréales, grains, produits alimentaires ou tout 2 cellules de stockage de 
produit organique dégageant des poussières laquettes de bois h A d 

2160 b inflammables, y compris les stockages sous praq 3 800 es che umice ge DC 
tente ou structure gonflable, si le volume total de Vol tot. le 7 000 3 
stockage est supérieur à 5 000 m°, mais o'ume lotar m 
inférieur ou égal à 15 000 m° 

Installation de remplissage ou de distribution de 
1414 3 G.P.L., de réservoirs alimentant des moteurs ou Une pompe de distribution de DC 

autres appareils comportant des organes de G.P.L. 
sécurité (jauges et soupapes) 

Stockage de matières, produits ou substances Palete À de fm este 2 st 
1510 L combustibles, dans des entrepôts couverts, en Panneaux en attente d'expé dition NC 

quantité inférieure à 500 t, le yolume des =90t 

entrepôts étant supérieur à 5 000 m Quantité totale = inférieure à 100t           
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Rubrique | Alinéa Libellé de la rubrique  * Volume autorisé 

Stockage de pneumatiques et produits dont 

50 % au moins de la masse totale unitaire est 
2663 L composée de polymères (matières plastiques, Stockage de fibres polyesters NC 

caoutchouc, élastomères, etc), le volume Volume total = 50 m° 
susceptible d'être stocké étant inférieur à 

1 000 m° 

Fioul domestique : réservoir du 
Stockage en réservoirs manufacturés de groupe électrogène de 0,5 m° 

1432 L liquides inflammables, visés à la rubrique 1430, | Entretien, maintenance : stockage NC 

représentant une capacité équivalente totale | de produits divers étiquetés R10, 

inférieure à 10 m° R11 ou R12 pour 2 m° 
Capacité équivalente = 2,1 m° 

Stockage et emploi de substances dangereuses 
pour l’environnement et très toxiques pour les | Stockage et emploi de produits 

1172 - organismes aquatiques, la quantité totale étiquetés R50, R50/53 NC 

susceptible d'être présente dans l'installation Quantité totale = 1t 
étant inférieure à 20 t 

Stockage et emploi de substances dangereuses 
pour l'environnement et toxiques pour les | Stockage et emploi de produits 

1173 - organismes aquatiques, la quantité totale étiquetés R51/53 NC 

susceptible d'être présente étant inférieure à Quantité totale = 1 t 

200 t 

Métaux et alliages (travail mécanique des), la . . . 
2560 L puissance installée de l'ensemble des machines Atelier de maintenance ‘ NC 

fixes concourant au fonctionnement de Puissance ‘le = 35 kW 
l'installation étant inférieur à 50 KW 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces 
(métaux, matières plastiques, etc.) par des | . . 

2564 - procédés utilisant des liquides organohalogénés Atelier de maintenance m ETES NC 
. 1 fontaine de 90 L 

ou des solvants organiques, le volume des 
cuves de traitement étant inférieur à 200 L 

Stockage ou emploi d'acétylène, la quantité : TE 
1418 - totale susceptible d’être présente dans 2 LL NC 

l'installation étant inférieure à 100 kg q g 

Emploi et stockage d'oxygène, la quantité totale : , x 
L à 12 k : ; 2 bouteilles d'oxygène pour une 

1220 susceptible d être présente dans l'installation quantité totale de 28 kg NC 
étant inférieure à 2 t 

Stockage de produits étiquetés 
Stockage en réservoirs manufacturés de gaz R12=0,05t 

1412 L inflammables  liquéfiés, la quantité totale Stockage de bouteilles de NC     susceptible d'être présente dans l'installation 
étant inférieure à 6 t   propane = 0,07 t 

Cuve de propane = 1,8t 

Quantité totale = 2 t     
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A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec Contrôle périodique) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 
ou les capacités maximales autorisées. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation déposé le 21 juillet 2011. En 
tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et 
les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Pour justifier le respect de cette prescription, l'exploitant devra être en mesure de présenter à l'inspection un plan 
précisant les limites de l'établissement. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation conformément à l'article R. 512-33 
du Code de l'Environnement. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuées par un organisme extérieur dont le choix 
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R. 512-33 du Code de l'Environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 
au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 
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. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le $ite ; 

, des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

. la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 

premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 

leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 

L.511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le 

cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 

des cellectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

. limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

: la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

5 prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

APITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommabies utilisés de manière 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, … 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont 
mis en place en tant que de besoin. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture, ..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement, ….). 

CHAPITRE Z.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
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Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Les dépenses occasionnées par les analyses, campagnes de mesure, interventions d'urgence, remises en état, 

consécutives aux accidents ou incidents indiqués ci-dessus, seront à la charge de l’exploitant. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

D le dossier de demande d'autorisation initial ; 

. les plans tenus à jour ; 

. les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

" les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 CONTROLES ET ANALYSES 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un 

organisme agréé à cet effet, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols 

ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. Il peut demander le contrôle de l'impact sur le milieu 
récepteur de l'activité de l’entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés où non, sont à la charge de 

l'exploitant. 

PAGE 10 SUR 55



TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

. à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les 

installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

. les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

. Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussières où de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 

cas de besoin ; 

: les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

. des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 

les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions 

du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, ….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 

présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 

par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 
est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 

avoisinant, La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la 

cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Phrase caractéristique, débit nominal maximal et vitesse d’éjection minimale. 

  

  

  

    

: su ; Vitesse 
Nom de na Traitement Débit maximal ss 

émissaire Host) Diamètre (m) avant rejet en Nm‘/h ; Au inimale 
d’éjection (m/s) 

nn 145 000 
séchoir 44 2,3 cyclone (gaz humide) 8 

Conformation et 26,15 0,6 cyclone 40 000 8 
mise en presse : . 

Filtre de Manches 
dépoussiérage 2618 21 filtrantes 90 000 8           
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) sauf 
pour le séchoir où le débit est exprimé sur gaz humide. 
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ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET FLUX DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration et en flux, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

" à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) sauf pour le séchoir où les résultats sont exprimés sur gaz humide ; 

" à des teneurs en oxygène de 21 %. 

  

Concentrations 

Î é échoi instantanées en mg/Nm° séchoir Conformation et mise en presse Filtre de dépoussiérage 

  

Poussières 40 40 10 

  

COVNM 110 110 

  

Somme massique des 

COV Annexe III 20 
{AM 02/02/98) 

20 

  

Somme massique des 

COV à mentions de 
danger H340, H350, 

H350i, H360D ou H360F 2 
ou phrases de risque 

R45, R46, R49, R69 ou 
R61 
  

Somme massique des 

COV halogénés à 
mentions de danger 20 

H341 ou H351 ou 
phrases de risque R40 

ou R68 

20 

  

  

Flux en kg/h séchoir Conformation et mise en presse Filtre de dépoussiérage 

  

Poussières 5,8 1,6 0,9 

  

COVNM 15,95 44 
  

Somme massique des 

COV Annexe Il 2,9 

(AM 02/02/98) 
0,8 

  

Somme massique des 

COV à mentions de 

danger H340, H350, 

H350i, H360D ou H360F 0,29 
ou phrases de risque 
R45, R46, R49, R60 ou 

R61 

0,08 

    Somme massique des 

COV halogénés à 
mentions de danger 29 

H341 ou H351 ou ’ 

phrases de risque R40 

ou R68     0,8   
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TITRE 4 PROTECTIO DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4,1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

z1à : Prélèvement 
Prélèvement maximal e 

  

Origine de la ressource Utilisation journalier (m°) maxi annuel 

Gravière de NORSKE Process de fabrication 200 70 000 
SKOG GOLBEY             

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 

limiter les flux d’eau. 

Des dispositifs de mesures totalisateurs de la consommation en eau de l'établissement seront placés sur chaque 
réseau. Les relevés journaliers seront consignés sur un registre éventuellement informatisé qui devra, à sa 

demande, être présenté à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. ou non conforme à 
leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 

et le milieu récepteur. 

Tout nouveau réseau de collecte des effluents ou réfection d'un réseau existant sépare les eaux pluviales (et les 
eaux non polluées s’il y en a) et les diverses catégories d’eaux polluées ou susceptibles d’être polluées. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

. l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

" les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) ; 

. les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

u les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ….) ; 

. les EE d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 
ou au milieu). 
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ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les tuyauteries de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux poliuées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d’une protection efficace contre le danger de propagation des flammes. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 
à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

. les eaux industrielles et domestiques ; 

- les eaux pluviales et autres non susceptibles d'être polluées ; 

. les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 
(y compris les eaux utilisées pour l'extinction). 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraine ou vers les milieux de surface non visés 
par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière 
à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit, température, composition, .) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
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La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 

et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3,5.1. Conception 

Les raccordements aux réseaux d'assainissement de NORSKE SKOG GOLBEY seront encadrés par une 
convention de raccordement. Une autorisation de rejet sera également délivrée par la société NORSKE SKOG à la 

société PAVAFRANCE. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions. d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.5.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse 
n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

. de matières flottantes ; 

x de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

" de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

" pH : compris entre 5,5 et 8,5. 

ARTICLE 4.3.7. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevair. 

L'exploitant transmettra à l'inspection les coordonnées (Lambert Il étendu) de chaque point de rejet des eaux 

résiduaires internes à l'établissement. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LA 
STATION D'EPURATION DE NORSKE SKOG GOLBEY 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans la station de NORSKE SKOG GOLBEY, 

les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
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V.L.E 

Paramètres Concentrations (mg / L) Flux (kg }/)j) 

MES 7 400 925 

DBO; 2 820 353 

DCO 9 410 1176         
  

  

Moyenne annuelle (m 1j) Maximum journalier {m° 1j) 
  

Débit 125 150         
  

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans te milieu récepteur considéré, à 

savoir le bassin d'infiltration de NORSKE SKOG GOLBEY, les valeurs limites en concentration ci-dessous 
définies 

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentrations (mg / L) 

MES 100 

DCO 125 

DBOS5 30 

Hydrocarbures totaux 1 

pH 5,5 < pH < 8,5 

Température 30 °C       
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TITRE:5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du Code de l'Environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du Code de l'Environnement sont valorisés 
par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du Code 
de l'Environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 

ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 

contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du 

Code de l'Environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à 
R. 543-151 du Code de l'Environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de 

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R. 543-196 à R. 543-201 du Code de l'Environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 

d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 

météoriques souillées. 

La quantité de déchets stockés, destinés à être traités à l'extérieur de l'installation, ne doit pas dépasser la quantité 

mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’'EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 

l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

Dans ce cadre, il justifiera le caractère ultime au sens de l'article 1°" de la loi du 15 juillet 1975 modifiée des 

déchets mis en décharge. 
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L'élimination fera l'objet d'une comptabilité précise, tenue en permanence à la disposition de l'inspection des 

installations classées. A cet effet, l'exploitant ouvrifa un registre mentionnant pour chaque type de déchets non 
dangereux sauf ordures ménagères : 

" origine, composition, quantité ; 

= nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement; 

» destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Pour les déchets dangereux, l'exploitant tiendra un registre conforme aux dispositions du décret n° 2005-635 et 
des arrêtés ministériels pris pour son application. 

Les sous-produits seront stockés dans des conditions évitant tout risque de pollution et de nuisances (prévention 
des envols, infiltration dans le sol, odeurs, etc.) pour les populations et pour l'environnement. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'INTÉRIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l’article 541-45 du Code de l'Environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-64 et 

R. 541-79 du Code de l'Environnement relatif au transport par route au négoce et-au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des ‘installations 
classées. 

L'importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECLARATION A L'ADMINISTRATION 

L'exploitant effectue annuellement une déclaration à l'administration des déchets dangereux éliminés, 

conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — Titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ..) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessous dans les zones à émergence réglementée : 

  

Niveau de bruit ambiant existent 

dans les zones à émergence 
réglementée (incluant le bruit de 

l'établissement) 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanche et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

que les dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45dB({A) 
6 dB(A) 4 dB(A) 

  

  Supérieur à 45 dB(A)   5 dB(A)   3 dB(A) 
  

  
Le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 

70 db{A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période 

considérée est supérieur à cette limite. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 

des personnes, les points de contrôle, les vaieurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règies techniques annexées à la circulaire 

ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et les accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans des conditions normales d'exploitation, 

les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données 

sécurité prévues par l’article R. 231-53 du Code du Travail. Les incompatibilités entre les substances et 
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 

considérées sont précisées dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent 
compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées 
par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanation toxique ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou 

d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 

besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les pians de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés 
dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d'affecter les 
dites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. Il procède de la sorte 
lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jour relatives à la définition des périmètres ou 
à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connaissance des iñtéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Le stockage extérieur de palettes ne doit en aucun cas se trouver : 

. à moins de 20 m des limites de propriété ; 

. dans l'emprise des zones d'effets dominos d’un incendie ; 

" à une distance telle que la zone d'effet domino de l'incendie des palettes impacte un bâtiment ou tout autre 
stockage. 
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À partir de chaque voie-engin ou échelle, est prévu un accès à toutes les issues des bâtiments par un chemin 
stabilisé de 1,40 m de large au minimum pour garäntir le bôn établissement du dispositif hydraulique depuis les 
engins. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 

exposés aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
pour les moyens d'intervention. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

ARTICLE 7.3.2. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES 

Aucune persorine étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. 

ARTICLE 7.3.3. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en 

cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et 

d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers 
pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l'Environnement, toutes les parois sont de propriété REI120. 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 

gaines ou de galeries techniques sont rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour 

ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de 

séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité El 120 et munies d’un dispositif de fermeture 
automatique qui peut être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. Les dispositifs de 

déclenchement automatique doivent être situés le plus haut possible de part et d'autre des murs coupe-feu. La 

fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles. 

De plus dans chaque cellule, au minimum deux issues donnent sur l'extérieur, elles sont munies de ferme porte et 

situées dans deux directions opposées. 

Les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture est 

recouverte d’une bande de protection incombustible de classe A1 sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et 

d'autre des parois séparatives. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

Le stockage sur les quais de chargement est interdit. 

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE A LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l’intérieur du dépôt, sont situés dans des 
locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce 

mur et ces portes sont respectivement REI 120 et El 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition 

pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d'exploitation où sont protégés contre les chocs. 
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Un éclairage de sécurité permettant d'assurer l'évacuation des personnes, la mise en œuvre des mesures de 

sécurité et l'intervention éventuelle des secours en cas d'interruption de l’éclairage normal est mis en place. 

Îls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.4.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive 
de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de 
la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes 
ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.6. PROTECTION CONTRE LES SEISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de 
l'Environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.7. AUTRES RISQUES NATURELS (GEL) 

Les installations sont protégées contre les conséquences de gel important notamment l'ensemble des installations 
d'extinction est maintenu hors gel. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSYANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICÉE 7.4.1. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.4.2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

. toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre ; 

. les explications nécessaires pour ia bonne compréhension des consignes ; 

. des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ; 

. un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci ; 

. une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 
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ARTICLE 7.4.3. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 

les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

ARTICLE 7.4.4. « PERMIS D’INTERVENTION » OÙ « PERMIS DE FEU » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance. d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 

« permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 

visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être signés par l'exploitant et l’entreprise extérieure où les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude de dangers, une liste des mesures de maîtrise des risques 

identifiées. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d’un suivi rigoureux. 

Ces équipements sont de conception simple, d'efficacité et de fiabilité éprouvée. Leurs caractéristiques doivent 

être maintenues dans le temps. lis sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits 

manipulés, à l'exploitation et à l'environnement du système (choc, corrosion. etc.). Ces dispositifs et en particulier, 

les chaînes de transmission sont conçus pour permettre de s'assurer périodiquement, par test de leur efficacité. 

Ces équipements sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, 

en état de fonctionnement selon des procédures écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont 

enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et 

mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et 

la disponibilité. 

Des dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d'urgence et la mise en sécurité 

électrique des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute 

disposition contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. Les systèmes de mise en 

sécurité électrique des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.5.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 

fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont 

susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures 

automatiques où manuelles appropriées à la correction des dérives. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 

justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.5.3. GESTIOÿ! DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant 

dans le cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

, être signalées et enregistrées ; 

. être hiérarchisées et analysées : 
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= et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
organisationnelles, dont leur application est suivie dans ia durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes 
étapes sont consignées. 

ARTICLE 7.5.4. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, 
l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

" des dispositifs d'alarme sonore ou visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation ; 

= une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant. 

La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une 
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué 
l'alarme. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 
de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
dangers ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

" 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

. 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

. dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

. dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

. dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 
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Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, 

avant leur revalorisation ou leur élimination, dan$ des cortditions ne présentant pas de risques de pollution 

{prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 

envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la 

récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Les tuyauteries doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 

flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 

des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter 
le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, etc.). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 

ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.6.8. TUYAUTERIES 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 

réalisée sous la pression normale de service. 

ARTICLE 7.6.9. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

Le personnel sera entraîné au maniement des moyens de secours. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu 
à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées. 

En outre, l'exploitant s’assurera trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue, aisément accessibles 
et en bon état extérieur. De plus l'exploitant réalisera annuellement un contrôle des poteaux incendie (débit, 
pression, …) et transmettra le résultat de ces contrôles au Service Départemental d'Incendie et de Secours. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 
personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.7.4. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

L'exploitant dispose a minima : 

. d'un système d'extinction automatique d'incendie (type sprinklage) équipé d'une motopompe diesel et d'une 
cuve de 600 m° ; 

. d'un dispositif d'extinction automatique de type sprinkler sur les quais de chargement ; 

" de poteaux d'incendie de 2 X 100 mm normalisés (NFS 61-213) respectant les distances suivantes : 

- 100 mètres au plus de chaque entrée ; 

- 150 mètres au maximum entre les deux hydrants par les voies de desserte ; 

- 5 mètres au plus du bord de la chaussée ; 

- 8 mètres au minimum de la façade. 

« d'extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement 
et de déchargement des produits et déchets ; 

. de robinets d'incendie armés ; 

. d'aires de mise en station des échelles aériennes accessibles par voie de 3 mètres de large minimum, au 
droit des murs coupe-feu. Ces aires de mise en station des échelles aériennes répondent aux 
caractéristiques suivantes : 

- largeur minimale : 10 mètres ; 

- largeur libre de chaussée portée à 7 mètres ; 

- pente maximum ramenée à 10 % ; 

résistance au poinçonnement de 100 kN sur une surface circulaire de 0,20 m de diamètre. 

. d'un système de détection automatique d'incendie : 

L de réserves de neutralisant adapté au risque, en cas d'épandage ; 

. d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
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" de plans, tenus à jour, des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, faisant 

apparaître les réseaux de défense extérieurs contre l'incendie, le bassin de rétention, les vannes 

d'isolement, les accès, la position des organes de sécurité et des locaux à risques. 

En tout état de cause, l'exploitant doit transmettre à l'inspection ainsi qu'aux Services d'incendie et de Secours une 

attestation délivrée par l'installateur des poteaux d'incendie faisant apparaître la conformité à la norme NFS 62-200 

et précisant : 

. le débit minimal simultané des appareils ; 

. les pressions (statiques et dynamiques) ; 

" le géo-positionnement des équipements. 

Les moyens de défense extérieurs contre l'incendie de l'établissement devront être réceptionnés en présence d’un 

représentant du SDIS dès leurs mises en eau. 

De plus, un contrat devra être fait pour l’utilisation du réseau privé de défense incendie de NORSKE SKOG 

GOLBEY en formalisant les conditions de fonctionnement 24/24h; la fourniture d’un débit de 240 m°/h et la 

permanence d’une réserve incendie à un volume minimum de 480 ms. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté 

sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de 

travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

" l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 

sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences. directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation ; 

" les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

” les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 

accidentel ; 

" les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

" la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours ; 

5 la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des 

postes fixes et mobiles, les alarmes de dangers significatives, les données météorologiques disponibles si elles 

exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion 

de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas 

la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, ….) sont réservés exclusivement 

à la gestion de l'alerte. 

Une liaison spécialisée est prévue avec le centre de secours retenu au Plan d'Opération Interne. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction 

du vent, sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des 

substances dangereuses en cas de dysfonctionnement. 

PAGE 28 SUR 55



Article 7.7.6.2. Plan de lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit établir un plan de lutte contre l'incendie sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers avant la mise en fonctionnement 
des installations. Le plan de lutte contre l'incendie est commun à la société PAVAFRANCE et NORSKE SKOG 
GOLBEY. 

Un exemplaire du plan de lutte contre l'incendie doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour 
y installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 
matériels pour garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du plan de lutte contre 
l'incendie, cela inclut notamment : 

. l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention ; 

, la formation du personnel intervenant ; 

. l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations 

. la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers ; 

" la revue périodique et systématique de la validité du contenu du plan de lutte contre l'incendie, qui peut être 
coordonnée avec les actions citées ci-dessus ; 

" la mise à jour systématique du plan de lutte contre l'incendie en fonction de l'usure de son contenu ou des 
améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d'un plan d’actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement 

étanche aux produits collectés et d'une capacité de 4 000 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra 
les principes imposés par l’article 4.3.10. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, 
etc. est collecté dans le bassin de confinement, équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. 

Ces deux bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des eaux de 
pluie et d'extinction d'un incendie majeur sur le site. 

Hs sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance localement et 
à partir d'un poste de commande. 

Une procédure spécifique décrit les actions à mener pour la mise en place et le maintien du confinement. 

CHAPITRE 7.8 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU STOCKAGE DE 
PRODUITS FINIS 

ARTICLE 7.8.1. ETAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi 
que leur quantité. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services 
d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.8.2. IMPLANTATION — ACCESSIBILITE 

Les parois extérieures de l’entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert, sont implantées 
à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l'établissement. 

ARTICLE 7.8.3. DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, 

poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment 
les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de 
la structure vers l’extérieur de la première cellule en feu. 
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En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, celui-ci vérifie les 

conditions constructives minimales suivantes : 

L en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux A2 s1 dO et l'isolant 

thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux A2 s1 d0 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou 

égal à 8,4 MJ/kg. Cette disposition n'est pas applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois 

massif ou en matériaux reconnus équivalents par le comité d'étude et de classification des matériaux et 

éléments de construction par rapport au risque incendie (CECMI). Par ailleurs, la toiture et la couverture de 

toiture satisfont la classe BROOF (t3) ; 

= les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes 

enflammées ; 

. les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond RE1120 ou situés dans un local 

distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication sont El120 et sont 

munies d’un ferme-porte ; 

= les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel 

travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d'au moins 

10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d’intercommunication 

munies d'un ferme-porte, qui sont tous REI120 ou El120, sans être contigus avec les cellules où sont 

présentes des matières dangereuses. 

ARTICLE 7.8.4. CANTON DE DESENFUMAGE 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres 

carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, 

réalisés en matériaux A2 s1 d0 (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, où par la 

configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La 

surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2-% de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 

I faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un 

exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation 

ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 

stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que 

l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes 

manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment où de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes 

des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 7.8.5. COMPARTIMENTAGE ET AMENAGEMENT DU STOCKAGE 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières combustibles en feu 
lors d'un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d'une cellule de stockage à l'autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

. les parois qui séparent les celluies de stockage doivent être des murs coupe-feu REI 120 ; 

. les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont 

rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

. les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries 

techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs 

ou parois séparatifs ; 

" les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le 

degré coupe-feu de la paroi traversée ; 
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. les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu El 120 et munies d’un dispositif de 
fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. 

La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles ; 

" les parois séparatives doivent dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La 

toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et 

d'autre des parois séparatives. Alternativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée le long 

des parois séparatives peut assurer cette protection sous réserve de justification. 

Les zones de stockage des panneaux en attente d'expédition sont constituées de 3 cellules de stockage. La 
surface de chaque cellule de stockage est de : 

. cellule 1 : 3 385 m° : 

"  cellule2:5980m°: 

" cellule 3 : 5 992 m° : 

La capacité maximale de stockage est de 52 550 m° de panneaux. 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou 
qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

Les matières conditionnées en masse forment des flots limités de la façon suivante : 

. surface maximale des flots au sol : 500 m° ; 

= hauteur maximale de stockage : 5,80 mètres maximum ; 

= distance entre deux îlots : 2 mètres minimum ; 

= une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou le 

plafond ou de tout système de chauffage. Cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au 
bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

ARTICLE 7.8.6. DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXPLOITATION DE L’'ENTREPOTS 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 

50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d'elles, et 25 mètres dans les parties de 
lentrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt où sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 

prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1 000 m2. En présence de personnel, ces 
issues ne sont pas verrouilliées. 

A proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 

l'alimentation électrique pour chaque cellule, sauf celles des moyens de secours (pompes des réseaux d'extinction 
automatique, désenfumage, etc.). 

ARTICLE 7.8.7. CHAUFFAGE DES ENTREPOTS 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage 

par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau A2 s1 d0. En particulier, les tuyauteries métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges A2 s1 d0. Des clapets coupe-feu sont installés si 
les tuyauteries traversent un mur entre deux cellules. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que 
celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

ARTICLE 7.8.8. CONFORMITE DES INSTALLATIONS 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au Préfet une attestation de 

conformité aux dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui 
d'un bureau de contrôle où d'une société de vérification. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX SOURCES 
RADICACTIVES 

ARTICLE 8.1.1. INSTALLATIONS AUTORISEES 

Le présent arrêté vaut autorisation au sens de l’article L. 1333-4 du Code de la santé publique, pour les 

activités nucléaires mentionnées conformément au tableau ci-dessous : 

  

Radionucléide Activité autorisée (Bq) Type de source Type d'utilisation 

  

  
Jauge de niveau dans le 

Cs 137 1,1 GBq Scellée préchauffeur du défibreur       
  

Les sources visées par le présent article sont réceptionnées, stockées et utilisées dans le ou les locaux 

décrits dans le tableau précédent. 

Lors des opérations de renouvellement des sources scellées périmées, il est admis une détention simultanée 
de la nouvelle source et de la source périmée sur une période de courte durée, afin de couvrir les délais de 

livraison et de reprise des sources par le fournisseur. 

ARTICLE 8.1.2. REGLEMENTATION GENERALE 

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations 

(Code de la santé notamment les articles R. 1333-1 à R.1333-54, Code du Travail notamment les articles R. 

4451-1 à R. 4457-14) et en particulier de celles relatives au transport des matières radioactives et à l'hygiène 

et la sécurité du travail. En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier concernées, les 

dispositions relatives : 

= à la formation et aux suivis médical et dosimétrique du personnel ; 

k aux contrôles techniques réglementaires des sources, des appareils en contenant et des locaux : 

, à l'analyse des postes de travail ; 

, au zonage radiologique de l'installation ; 

. à la personne compétente en radioprotection {ou service compétent). 

Les installations objets du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et 

documents du dossier de demande d'autorisation. 

ARTICLE 8.1.3. MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur, à l'installation, à son mode d'utilisation ou à son voisinage, et 

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, accompagnés 
de l'avis du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, ainsi qu’à l’Institut de Radioprotection et 
Sûreté Nucléaire (IRSN). 

ARTICLE 8.1.4. CESSATION D’ACTIVITE NUCLEAIRE 

La cessation de l’utilisation de radionucléides, produits ou dispositifs en contenant, doit être signalée au Préfet 

et à l'inspection des installations classées. En accord avec cette dernière, l'exploitant demandeur met en 
œuvre toutes les mesures pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des risques et 

nuisances dus à l'exercice de l'activité nucléaire autorisée, dans le respect de l'article L. 511-1 du Code de 

l'Environnement. De plus ces mesures doivent permettre un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles R. 512-75, R. 512-76 et R. 512-77 du Code de l'Environnement. En particulier, le chef 
d'établissement doit transmettre au préfet et à l'Institut de Radioprotection et Sûreté Nucléaire (IRSN) 
l'attestation de reprise des sources radioactives scellées délivrée par le fournisseur. 

 



  

Pour les sources l'exploitant devra faire réaliser un contrôle technique de cessation définitive d'emploi par 

lIRSN ou un organisme agréé. 

Les déchets radioactifs issus des opérations de démantèlement de l'installation devront être pris en charge 

par un organisme régulièrement autorisé pour procéder à leur élimination. 

ARTICLE 8.1.5. CESSATION DE PAIEMENT 

Au cas où l’entreprise devrait se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration 

judiciaire ou de liquidation judiciaire, l'exploitant informera sous quinze jours le service instructeur de la 

présente autorisation et le préfet de département. 

ARTICLE 8.1.6. GESTION DES SOURCES RADIOACTIVES 

Toute cession et acquisition de radionucléides sous forme de sources scellées ou non scellées, de produits ou 
dispositifs en contenant, doit donner lieu à un enregistrement préalable auprès de l'IRSN, suivant un 

formulaire délivré par cet organisme. 

Afin de prévenir tout risque de perte ou de vol, l'exploitant met en place un processus systématique et 

formalisé de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu’à leur 

cession ou leur élimination ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. 

Ce processus permet notamment de connaître à tout instant : 

. l'inventaire des sources et des appareils émettant des rayonnements ionisants ; 

= les activités détenues, en vue de démontrer la conformité aux prescriptions dans la présente 

autorisation ; 

. la localisation des sources. 

L'inventaire des sources mentionne les références des enregistrements obtenus auprès de l'IRSN. 

Afin de consolider l’état récapitulatif des radionucléides présents dans l'établissement, le titulaire effectue 
périodiquement un inventaire physique des sources au moins une fois par an. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document à jour indiquant 

notamment pour chaque source : 

" ses caractéristiques ; 

. sa localisation ; 

. l'appareil contenant cette source ; 

“ toutes les modifications apportées à l’appareillage émetteur ou aux dispositifs de protection : 

" la justification de l'état de fonctionnement correct des sources et appareils en contenant. Ce dernier 

point pourra prendre la forme des rapports de contrôles périodiques prévus à l'alinéa 4° de l'article R. 
4452-12 du Code du Travail. 

Cette information ne se substitue pas aux prescriptions relatives à l'enregistrement de ces mouvements de 

sources à l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) suivant les dispositions des articles R. 
1333-47 à R. 333-49 du Code de la Santé Publique. 

Pour l'enregistrement de mouvement et le suivi des inventaires de sources : 

Unité d’expertise des sources 

IRSN/DRPH/SER 

BP 17, 92262 Fontenay-aux-roses cedex 

tel. : 01 58 35 95 13 

ARTICLE 8.1.7. PERSONNES RESPONSABLES 

Dès notification du présent arrêté, et en application de l’article L. 1333-4 du Code de la Santé Publique, 
l'exploitant désigne une personne physique directement responsable de l’activité nucléaire autorisée. 
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Le changement de celle ci devra obligatoirement être déclaré au préfet de département, à l'inspection des 

installations classées et à l'IRSN dans les meilleurs délais. 

Cette désignation ne dispense pas l'exploitant de la nomination d'au moins une personne compétente en 

radioprotection en application de l'article R. 4456-1 du Code du Travail, après avis du comité d'hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 

Sous l'autorité de l’exploitant et en application du Code de la Santé Publique, « la personne compétente en 

radioprotection » (PCR) est notamment chargée : 

. de la mise en œuvre des mesures de protection et d’information des personnes susceptibles d'être 

exposées aux rayonnements (article L. 1333-8 du Code de la Santé Publique) ; 

. de la transmission à l'IRSN des informations relatives à l'inventaire des sources (article L. 1333-9) ; 

. de déclarer tout incident ou accident (article L. 1333-3). 

ARTICLE 8.1.8. PROTECTION CONTRE L’EXPOSITION AUX RAYONNEMENTS IONISANTS 

L'installation est conçue et exploitée de telle sorte que les expositions résultant de la détention et de 

l’utilisation de sources radioactives en tout lieu accessible au personne soient maintenues aussi basses que 

raisonnablement possible. 

En tout état de cause, la somme des doses efficaces reçues par les personnes du fait de l'ensemble des 

activités nucléaires ne doit pas dépasser 1 mSv/an ou bien une dose équivalente dépassant une des limites 
fixées à l’article R. 1333-8 du Code de la Santé Publique. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés sur le trajet des 

rayonnements. 

Des contrôles de radioprotection sont réalisés par l'exploitant à la mise en service puis au moins une fois par 

an, afin de s’assurer du respect de la limite précitée. 

Les résultats de ces contrôles sont consignés sur un registre qui devra être tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.9. BILAN PÉRIODIQUE 

L'exploitant est tenu de réaliser et de transmettre à l'inspection des installations classées tous les 5 ans un 
bilan relatif à l'exercice de son activité nucléaire en application de la présente autorisation. Ce bilan comprend 

a minima : 

. l'inventaire des sources radioactives et des appareils contenant des sources détenus dans son 

établissement ; 

. leur localisation ; 

. la justification de l'état de fonctionnement correct des sources et appareils en contenant. Ce dernier 

point pourra prendre la forme des rapports de contrôles périodiques prévus à l'alinéa 4° de l'article R. 

4452-12 du Code du Travail ; 

" les résultats des contrôles prévus à l'article 1.8.3 du présent arrêté ; 

. un réexamen de la justification du recours à une activité nucléaire. 

ARTICLE 8.1.10. SIGNALISATION DES LIEUX DE TRAVAIL ET D'ENTREPOSAGE DES SOURCES 
RADIOACTIVES 

L'exploitant définit les zones réglementées et s'assure que ces zones sont toujours convenablement 

délimitées, conformément à l'article R. 4452-1 à R. 4452-11 du Code du Travail. L'accès à ces zones doit être 
soumis à autorisation. Des panneaux réglementaires de signalisation de radioactivité (plan du local avec 

localisation de fa source, caractéristiques et risques associés de la source) sont placés d’une façon 
apparente, à l'entrée des lieux de travail et de stockage des sources. Ces dispositions doivent permettre 
d'éviter qu'une personne non autorisée ne puisse pénétrer de façon fortuite à l'intérieur de cette zone. 
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ARTICLE 8.1.11. PREVENTION CONTRE LE VOL, LA PERTE OÙ LA DETERIORATION 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le 
vol ou la perte soit convenablement assurée. En dehors de leur utilisation, elles seront notamment stockées 
dans des locaux, des logements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas 

fixées à une structure inamovible. L'accès à ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

Tout vol, perte où détérioration de sources radioactives, tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner 
un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) devra être déclaré par l'exploitant sans 

délai au préfet du département ainsi qu’à l'inspection des installations classées, à l'IRSN et à l'ASN. 

Le rapport d'incident mentionnera la nature des radioéléments, leur activité, les types et numéros 
d'identification des sources scellées, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de 
l'événement. 

Chaque situation anormale doit faire l’objet d’une analyse détaillée par l'exploitant. Cette analyse est ensuite 
exploitée pour éviter le renouvellement de l'événement. L'analyse de l'événement ainsi que les mesures 
prises dans le cadre du retour d'expérience font l'objet d’un rapport transmis aux autorités administratives 

compétentes (sous 15 jours). 

ARTICLE 8.1.12. CONSIGNES DE SECURITE EN CAS D’INCIDENT 

L'exploitant identifie les situations anormales (incident ou accident) pouvant être liées à l'utilisation des 
sources radioactives par le personnel de son établissement. En conséquence, il établit et fait appliquer des 

procédures en cas d'événements anormaux. 

Des consignes écrites, indiquent les moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode 

d'emploi) pour : 

" donner l'alerte en cas d'incident ; 

. mettre en œuvre les mesures de protection contre les expositions interne et externe ; 

. déclencher les procédures prévues à cet effet. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin et révisées au moins une fois par an. 

Les services de secours appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des voies d'accès et des 

emplacements des différentes sources radioactives, des stocks de déchets radioactifs ainsi que des produits 

extincteurs recommandés ou proscrits pour les substances radioactives présentes dans le local. 

L’éventuel plan d'urgence interne ou plan d'opération interne applicable à l'établissement prend en compte les 

incidents ou accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

Il doit prévoir l'organisation et les moyens destinés à faire face aux risques d’exposition interne et externe aux 

rayonnements ionisants de toutes les personnes susceptibles d'être menacées. 

Une réserve de matériel de détection, de mesure, de protection, de neutralisation (telle que substances 
absorbantes), de décontamination sera aménagée à proximité de l’atelier pour que le personnel compétent 

puisse intervenir rapidement en cas d'accident de manutention. 

ARTICLE 8.1.13. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES POUR LES SOURCES SCELLEES 

Article 8.1.13.1. Utilisation de sources scellées 

Le conditionnement des sources scellées doit être tel que leur étanchéité soit parfaite et leur détérioration 
impossible dans toutes les conditions normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

L'exploitant est tenu de faire reprendre les sources scellées périmées où en fin d'utilisation, conformément 

aux dispositions prévues à l’article R. 1333-52 du Code de la Santé Publique. 

En application de l'article R. 1333-52 du Code de la Santé Publique, une source scellée est considérée 

périmée au plus tard dix ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture sauf 

prolongation en bonne et due forme de l'autorisation obtenue auprès de la préfecture de département. 
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Lors de l'acquisition de sources scellées chez un fournisseur autorisé, l'exploitant veille à ce que les 

conditions de reprise de ces sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le 

fournisseur soient précisées et formalisées dans un document dont il conserve un exemplaire. 

Article 8.1.13.2. Dispositions particulières concernant les installations à poste fixe et les lieux de 

stockage des sources 

Une isolation suffisante contre les risques d'incendie d'origine extérieure est exigée. 

Les installations ne doivent pas être situées à proximité d’un stockage de produit combustibles (bois, papiers, 

hydrocarbures.….). Il est interdit de constituer à l'intérieur de l'atelier un dépôt de matières combustibles. 

Les portes du local s'ouvrent vers l'extérieur et doivent fermer à cief. Une cief est détenue par toute personne 

responsable en ayant l'utilité (équipe d'intervention incluse). 

Article 8.1.13.3. Appareils contenant des sources scellées 

L'exploitant met en place un suivi des appareils contenant des radionucléides. 

Les appareils contenant les sources doivent porter extérieurement, en caractères lisibles, indélébiles et 

résistants au feu, l'identification de la présence d’une source, le(s) radionucléide(s), leur activité maximale 
exprimée en Becquerels, et le numéro d'identification de l'appareil. La gestion des sources, conformément à 

l’article 8.1.6 du présent arrêté, doit associer le couple source et appareil. 

Les appareils sont installés et mis en œuvre conformément aux instructions du fabricant. Ils sont maintenus 

en bon état de fonctionnement et font l’objet d’un entretien approprié et compatible avec les recommandations 

du fabricant et de la réglementation en vigueur. Le conditionnement de la (des} source(s) radioactive(s) doit 
être tel que son (leur) étanchéité soit assurée et sa (leur) détérioration impossible dans les conditions 
normales d'emploi et en cas d'incident exceptionnel prévisible. 

En aucun cas, les sources ne doivent être retirées de leur logement par des personnes non habilitées par le 

fabricant. 

Tout appareil présentant une défectuosité est clairement identifié. L'utilisation d’un tel appareil est suspendue 
jusqu'à ce que la réparation correspondante ait été effectuée et que le bon fonctionnement de l'appareil ait été 
vérifié. La défectuosité et sa réparation sont consignées dans un registre tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

Le registre présente notamment : 

. les références de l'appareil concerné ; 

. la date de découverte de la défectuosité ; 

. une description de la défectuosité ; 

" une description des modifications, réparations effectuées, et l'identification de l’entreprise / organisme 
qui les a accomplies ; 

. la date de vérification du bon fonctionnement de l'appareil, et l'identification de l’entreprise / organisme 

qui l'a vérifié. 
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CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES A LA 
SURVEILLANCE PROVISOIRE DES REJETS DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES DANS L'EAU 

ARTICLE 8.2.1. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES AUX OPERATIONS DE 
PRELEVEMENTS ET D’ANALYSES 

82.111 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté. 

8.2.1.12 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité 

selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque 
substance à analyser. 

8.2.1.1.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des:-pièces suivantes fournies par le laboratoire 

qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer 
que ce prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté : 

1. justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de 
substances dans la matrice « Eaux résiduaires » comprenant a minima 

+ _ numéro d'accréditation ; 

« extrait de l’annexe technique sur les substances concernées ; 

2. liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets industriels ; 

3. tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour 

l'analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 3 du 
présent arrêté préfectoral complémentaire ; 

4. attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du 
présent arrêté. 

Les modèles des documents mentionnés aux points 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent 
arrêté. 

8.2.1.1.4 Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l’inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à 

l'article 8.2.2 du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la 

reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent 
intégrer les points détaillés en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les modalités de 
traçabilité de ces opérations. 

ARTICLE 8.2.2. MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant met en œuvre sous trois mois à compter de la mise en fonctionnement des installations, le 
programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 

  

  

Limite de quantificati: 
Durée de chaque | atteindre par substa 

prélèvement par les laboratoires 

ug/l 

Nom du rejet Substances Périodicité 
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Nonylphénols 
Arsenic et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Fluoranthène 
Mercure et ses composés 
Zinc et ses composés 

Naphtalène 

Nickel et ses composés 

E industrielles, | 2272279 ” 24h quantification pour ch 
cint de rejet dans la | Cam etses composés |Une mesure | éenatves  |eubstence doivent 

Station “'épuration de Chloroforme par mois du répondre aux critères 
Chrome et ses composés pendant six : Fe : 

NORSKE SKOG| "7" "7 , : fonctionnement minimaux repris dans 

GOLBEY ÉD tr oO CE mois de l'installation l'annexe 3 du présent 
nr : : : arrêté 

183, 209) 
Pentachlorophénol 

Plomb 
Toluène 
Tributylétain cation 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Trichloroéthylène         
  

Pour les substances en italique dans le tableau ci-dessus, la surveillance pourra être abandonnée dès lors 

qu'elles n'auront pas été détectées au-delà de la limite de quantification LQ définie à l'annexe 1 au présent 
arrêté durant trois analyses consécutives. 

ARTICLE 8.2.3. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la mise en fonctionnement des 
installations, un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

" un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque 
substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend 

également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur les six échantillons, ainsi 

que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir des six mesures et les limites de quantification 

pour chaque mesure ; 

= l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

. dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des éléments 

permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

L des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 
les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles 
exercées et des produits utilisés ; 

. des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel dans le cas où la poursuite de la surveillance devait être envisagée ; 

. le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

ARTICLE 8.2.4. REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D’AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE 
DES  REJETS - DÉCLARATION DES DONNEES RELATIVES A LA SURVEILLANCE DES 
REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l'Article 8.2.2. du présent arrêté sont saisis 
sur le site de télé-déclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 

mensuellement à l'inspection des installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+2. 
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Si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télé-déclaration mentionné à l'alinéa 

précédent, il est tenu de transmettre mensuellement par écrit, avant la fin du mois N+2, à l'inspection des 

installations classées, un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N 

imposées à l’article 8.2.2, ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Si l’exploitant met en œuvre la surveillance initiale de ses rejets sur d'autres substances que celles visées à 
l'article 8.2.2 du présent arrêté et si ces substances sont visées par l'annexe 1 du présent arrêté (annexe 5.5 

de la circulaire du 5 janvier 2009), alors les résultats des analyses portant sur ces substances, devront être 
restitués dans les conditions fixées aux articles 8.2.3 et article 8.2.4 du présent arrêté, concernant le rapport 

de synthèse de la surveillance initiale et la remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance 
des rejets. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AU STOCKAGE 
DE DIISOCYANATE DE DIPHENYLMETHANE (MDI) 

ARTICLE 8.3.1. REGLES D’IMPLANTATION 

Le MDI est stocké dans un local ou enceinte fermé et en tenant compte de son incompatibilité avec d'autres 
substances. 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 8.3.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Article 8.3.2.1. Réaction au feu 

Le sol des locaux où est employé et stocké le MDI, présente la caractéristique de réaction au feu minimale 
suivante : matériaux de classe A1 selon NF EN 13 501-1 (incombustible). 

Article 8.3.2.2. Resistance au feu 

Les locaux dans lesquels le MDI est stocké ou employé, présentent les caractéristiques de résistance au feu 
minimal suivant : 

- murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- planchers REI 120 {coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- portes et fermetures El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

Article 8.3.2.3. Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (t3). 

Article 8.3.2.4. Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées et 

gaz de combustion, chaleurs et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture n’est pas inférieure 
à 2 %. En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de 
l’installation. 

Tous les dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, les caractéristiques suivantes : 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 
10 000 cycles d'ouverture en position d'aération ; 

= classe de température ambiante TO {0 °C) ; 

classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 
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Article 8.3.2.5. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette 

installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. Cette voie est maintenue 

dégagée en permanence. 

Les façades équipées d'une voie échelle sont pourvues d'ouvrants permettant le passage aux étages de 

secouristes équipés d'ARI (Appareils Respiratoires Isolants). 

ARTICLE 8.3.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux dans lesquels sont employés ou stockés le 
MDI, sont convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation, pour éviter tout risque d'apparition d’une 

concentration en gaz susceptible d’être à l’origine d’une explosion. 

ARTICLE 8.3.4, INSTALLATIONS ELECTRIQUES ET MISE A LA TERRE 

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris 

pour l'exécution des dispositions du Livre 11 du Code du Travail. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

ARTICLE 8.3.5. RETENTION 

Les deux cuves aériennes de stockage de MDI seront associées à une capacité de rétention dûment 
dimensionnée conformément à l'article 7.6.3 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.6. AMENAGEMENT ET ORGANISATION DES STOCKAGES 

Eu égard à la forte réactivité du MDI avec de nombreux produits, les récipients contenant ce produit sont 

stockés dans un local spécifique séparé et isolé des ateliers de fabrication et d'autres stockages de produits 

incompatibles. 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide en conditionnement 

unitaire n'excède pas 5 mètres. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre d'au moins 4 mètre est laissé entre le stockage des 

substances ou préparations et le plafond. 

Le stockage du MDI s'effectue dans des récipients inertes au produit. 

Des moyens de protection contre le risque d’élévation de pression tels que soupapes, évents sont mis en 

œuvre. 

Des réserves de produits absorbants et de solutions de décontamination spécifiques des isocyanates 

aromatiques, en quantité adaptée au risque et accompagnées de moyens de mises en œuvre, sont facilement 

accessibles à proximité des réservoirs ou récipients de stockage ainsi que des zones de manipulation du MDI. 

Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances où préparations à l'abri de la lumière, de 

l'humidité et de toute source d'inflammation. Le sol, les murs des ateliers et des locaux de stockage sont 

lisses et faciles à nettoyer. 

ARTICLE 8.3.7. CAPTEUR DE NIVEAU 

La quantité maximale de MDI présente sur le site sera de 74 t (deux cuves de 30 m°). La quantité de MDI 
dans la cuve est mesurée par un capteur. 

ARTICLE 8.3.8. CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 

de données de sécurité. 
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Les réservoirs portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de dangers 

conformément à la réglementation relative à létiquetage des substances et préparations chimiques 

dangereuses. 

ARTICLE 8.3.9. PROPRETE 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits. 

ARTICÉE 8.3.10. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (notamment en 

fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d'arrêt et d'entretien) font l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

= les modes opératoires ; 

" la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 
nuisances générées ; 

. les instructions de maintenance et de nettoyage ; 

. le maintien, dans l'atelier d'emploi, des seules quantités de matières dangereuses ou combustibles 

nécessaires au fonctionnement de l'installation ; 

: les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

. la fréquence de contrôle de l'étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des 

dispositifs de rétention. 

ARTICLE 8.3.11. RISQUES 

Article 8.3.11.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité 
de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et 
vérifiés périodiquement. 

Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

Des produits absorbants ou neutralisants et, le cas échéant, des solutions de décontamination adaptées aux 
substances ou préparations visées par cet arrêté sont mis à disposition, 

Les produits ou matériaux absorbants ainsi que des moyens de mise en œuvre sont facilement accessibles à 
proximité des réservoirs ou récipients de stockage ainsi que des zones de manipuiation. 

Article 8.3.11.2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques notamment 

. d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; les 

extincteurs à gaz carbonique, les extincteurs à poudre B ou les extincteurs à mousse sont mis en 

œuvre pour le diisocyanate de diphénylméthane : l'eau pulvérisée n’est recommandée que lorsqu'elle 
est disponible en grande quantité du fait de la réactivité du diisocyanate de diphénylméthane à l'eau ; 

. d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

. de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque locai ; 

. d'un système d'alarme incendie ; 
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. de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. 

En particulier, pour prévenir le risque de décomposition thermique, d'inflammation ou d’explosion en cas 

d'échauffement, un dispositif de refroidissement des récipients de stockage par ruissellement d’eau ou un 

dispositif de manutention rapide en cas d'incendie est prévu. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 8.3.11.3. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des consignes de sécurité précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du 
personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

, les fiches de données de sécurité des substances où préparations mises en œuvre ou stockées et leurs 
risques spécifiques ; 

, l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque ; 

, l'obligation du « permis d'intervention » ; 

“ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

" les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

D les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

" les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

. la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. ; 

. les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte ; 

" l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Le personnel reçoit une formation portant sur les risques présentés par l'installation, ainsi que sur les moyens 

mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des exercices 

d'entraînement au moins une fois par an. 

Article 8.3.11.4. Emploi 

Pour les installations mettant en œuvre le diisocyanate de diphénylméthane, l'exploitant constitue un dossier 

de sécurité relatif à la (aux) réaction(s) mise(s) en œuvre. 

L'exploitant tient à jour la liste des procédés chimiques mis en œuvre dans l'établissement. L'exploitant 

dresse, sous sa responsabilité, la liste des procédés potentiellement dangereux. 

Le dossier de sécurité comprend au moins les éléments suivants : 

. caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en œuvre ; 

. caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel de risque s’y 

rapportant ; 

. incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l'installation ; 

= modes opératoires ; 

. consignes de sécurité propres à l'installation. Celles-ci prévoient en particulier explicitement les 
mesures à prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres. 

Le dossier de sécurité est complété à l'occasion de toute modification du procédé ou de tout aménagement 
des installations. 

Toute opération industrielle qui s'y prête est effectuée en vase clos. 
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En outre, sans préjudice de la législation du travail, une installation d'aspiration et de neutralisation des 

vapeurs toxiques est prévue aux endroits où celles-ci sont susceptibles de se dégager (aire de déchargement, 
préparation des polymères, opérations de mélangeage, ..). 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX 

INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS 
LA RUBRIQUE 1414-3 : INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE ET 

DE DISTRIBUTION DE GAZ INFLAMMABLES LIQUEFIES 

ARTICLE 8.4.1. EXPLOITATION — ENTRETIEN 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés. 

Une formation du personnel lui permet : 

" d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 

" de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques : 

. de prendre les dispositions nécessaires sur le plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin, 
les actions les plus appropriées. 

L'exploitant est en mesure de fournir une estimation de la quantité de gaz inflammable liquéfié détenue dans 

le(s) réservoir(s) ainsi qu'un bilan « quantités réceptionnées - quantités délivrées », auxquels est annexé un 

plan général des stockages. Cette information est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées, des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.4.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 

arrêt, fonctionnement normal, entretien, ..) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment : 

. les modes opératoires ; 

" la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

. les instructions de maintenance et de nettoyage. 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, avant de fermer la 

station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de l'ensemble des installations destinées 

à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en sécurité) et de fermer les robinets d'isolement du où des 
réservoirs de stockage par rapport à l'installation de distribution. 

Dans le cas d'une exploitation en libre-service, le mode opératoire est affiché à l'attention des personnes qui 

effectuent le remplissage. Il reprend, notamment, les indications suivantes reportées dans l'ordre 
chronologique propre à la station : 

. branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet) ; 

. actionnement du dispositif « homme mort » ; 

" débranchement du pistolet. 

ARTICLE 8.4.3. REGLES D’IMPLANTATION 

Une distance minimale de 9 mètres entre les parois des appareils de distribution et les limites de propriété est 

observée. Cette distance minimale est réduite à cinq mètres si la limite de propriété est une voie de 
communication publique. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois des appareils de 
distribution, doivent également être observées : 

= cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ; 
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. cinq mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette distance n'est 

toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies : 

- les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et d'hydrocarbure 
liquide sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne étanchéité, Si la paroi des 

appareils est étanche, elle peut jouer le rôle de cloison métallique ; 

- la distribution simultanée d'hydrocarbure liquide et de gaz inflammable liquéfié du même côté de 

lot est impossible. 

, cinq mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié ; 

= neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien d'hydrocarbure 
liquide, ou cinq mètres de bouches de remplissage et des évents d'un réservoir enterré d'hydrocarbure 

liquide ; 

. neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des 
parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mètres des bouches de remplissage et 

des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un réservoir enterré ou sous-talus de gaz 

inflammable liquéfié. 

La distance par rapport aux parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié peut être de quatre 
mètres et de six mètres par rapport aux bouches de remplissage et aux orifices d'évacuation à l'air libre des 

soupapes de ce réservoir, si l'appareil satisfait en plus les conditions suivantes : 

. ses parois sont séparées par une distance minimale de quinze mètres des limites de propriétés et voies 

de communication publiques ; 

. il est séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux de classe A1 ou A2s1d0 et disposant des 

propriétés RE1120 ; 

. il est situé sur un îlot spécifiquement dédié au gaz inflammable liquéfié ; 

" il est associé à une seule aire de remplissage ; 

. le réservoir de stockage qui lui est associé est d'une capacité telle qu'il n'est pas soumis à la législation 

des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

De plus l’aire de dépotage et de distribution ne doit pas se situer dans l'environnement immédiat d'une aire de 

mise en station des échelles aériennes. 

Les distances d'éloignement sont respectées entre les éléments internes aux limites du site pendant toute la 

durée d'exploitation de l'installation. 

ARTICEE 8.4.4, COMPORTEMENT AU FEU 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être situés qu'en 

plein air, ou sous une structure de plain pied, ouverte au minimum sur un coté et recouverte par une toiture 

couvrant totalement ou partiellement l'aire de remplissage. 

Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum vingt centimètres de 
haut entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture est assuré afin de permettre une ventilation 
permanente et naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié. 

Les matériaux utilisés pour cette structure sont de classe A1 ou OA2s1d0 selon NF EN 13 501-1 

{incombustible). 

L'installation dispose en permanence d'un accès pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Dispositif de coupure générale. 

ARTICLE 8.4.5. DISPOSITIF DE COUPURE GENERALE 

L'installation électrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse 

manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du circuit électrique à 

l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une explosion, et permettant 

d'obtenir l'arrêt total de la distribution et la mise en sécurité de l'installation. Plus spécifiquement, pour un 
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appareil de distribution privatif, son déclenchement agit sur la vanne de sectionnement aval du groupe de 

pompage. 

Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment au responsable 

de l'exploitation de l'installation. 

ARTICLE 8.4.6. MISE A LA TERRE DES EQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, tuyauteries) sont mis à la terre conformément à la norme NF 

C15-100, version décembre 2002, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de 

protection cathodique, les installations fixes de transfert de gaz inflammable liquéfié ainsi que les charpentes 
et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique. La 
continuité des liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera 
inférieure à 10 ohms. ‘ 

ARTICLE 8.4.7. AMENAGEMENT ET CONSTRUCTION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION 

Les pistes et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage sont disposées de façon que 
les véhicules puissent évoiuer en marche avant. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage est matérialisée sur le sol. Deux aires de 
remplissage associées à la distribution de gaz inflammable liquéfié sont distantes d'au moins d'un mètre. 

Les socles des appareils de distribution sont ancrés et situés sur un flot d'au moins 0,15 mètre de hauteur. 

Si l'appareil de distribution est implanté sur un îlot spécifique aux gaz inflammables liquéfiés, il est disposé de 
telle sorte qu'un espace libre de 0,50 mètre au minimum est aménagé entre l'appareil et les véhicules situés 
sur l'aire de remplissage. 

Chacune des extrémités de l'îlot est équipée d'un moyen de protection contre les heurts des véhicules 
(bornes, arceaux de sécurité, butoirs de roues par exemple). 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables liquéfiés (unité de 

filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux de classe A1 ou à défaut de classe A2s1d0. La 
carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices de ventilation haute et basse, 
dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace, évitant toute accumulation de gaz inflammable. 

ARTICLE 8.4.8. DISPOSITIFS DE SECURITE SUR L’INSTALLATION 

Article 8.4.8.1. Tuyauteries de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel 

il est alimenté 

Ces tuyauteries sont enterrées de façon à les protéger des chocs mécaniques. 

La liaison des tuyauteries avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles comportent un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en cas d'arrachement 

accidentel de l'appareil. 

Des dispositifs automatiques, placés de part et d'autre de ce point faible, interrompent tout débit liquide ou 

gazeux en cas de rupture. En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes placées sous le niveau du 

sol dont une au moins est à sécurité positive et asservie au dispositif d'arrêt d'urgence. Elles sont également 
commandables manuellement. 

Article 8.4.8.2. Remplissage des réservoirs 

Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne s'effectuent qu'à l'aplomb de l'aire 
de remplissage. 

Le responsable de l'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui sont signalées. 

A ia fin de chaque remplissage, l'appareil de distribution se verrouille automatiquement après remise du 

pistolet dans son support ou après une temporisation dont la durée est adaptée aux conditions d'exploitation 

de l'installation. 
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Article 8.4.8.3. Flexible d'alimentation 

Le flexible comporte : 

. un raccord cassant à l'une de ses extrémités ; 

s un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible : 

. en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de rupture, arrête 

le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en aval. 

Le pistolet est muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit si le pistolet n'est pas 
raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Le flexible est conçu et contrôlé conformément à la norme NF EN 1762. Sa longueur est inférieure ou égale à 
5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre. 

Un dispositif approprié empêche que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. 

Le flexible est changé après toute dégradation. 

Les flexibles sont entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date 
de fabrication. Les flexibles sont équipés de dispositifs de manière qu'ils ne traînent pas sur l'aire de 
remplissage. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations. 

Article 8.4.8.4. Interrupteur de remplissage et limiteur de débit 

L'appareil de distribution est équipé d'un interrupteur de remplissage de type « homme mort » qui commande 
une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée à l’article 8.4.7.1 ci-dessus, placée à l'amont du 

flexible et qui, en cas d'interruption de sollicitation, arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant 
la fermeture de l'ensemble des vannes placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, dépourvu de mesureur, il est permis que 

l'interrupteur de remplissage décrit ci-dessus commande de façon identique la vanne à sécurité positive 
mentionnée à l’article 8.4.8.1 ci-dessus. 

De plus, un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mêtres cubes par heure est installé à l'amont du 
flexible. 

À chaque interruption de remplissage, un système assure l'arrêt du groupe motopompe après temporisation. 

Article 8.4.8.5. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

. sur chaque îlot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique 
ou sonore ; 

" deux extincteurs à poudre polyvalente homologués 21 A233 B et C situés à moins de vingt mètres des 

appareils de distribution. Ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du stockage si 
la distance entre celui-ci et les extincteurs est au plus égale à vingt mètres ; 

. pour chaque îlot de distribution, d'un extincteur homologué 233 B ; 

L pour le tableau électrique, d'un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 

. sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale anti-feu. 

Article 8.4.8.6. Contrôle des équipements de sécurité relatifs aux gaz inflammables liquéfiés 

Sous la responsabilité de l'exploitant, le fonctionnement de tous les équipements de sécurité fait l'objet d'une 
vérification au moins annuelle. 

Par ailleurs, un contrôle visuel de l'ensemble des installations aériennes liées à la distribution de gaz 
inflammable liquéfié est mené régulièrement et au moins une fois par mois pour s'assurer notamment de 
l'absence de corrosion sur les équipements et du bon état général des flexibles et des pistolets. 

Ces contrôles sont consignés dans un livret tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX 
INSTALLATIONS CLASSEES SOUMISES A DECLARATION SOUS 
LA RUBRIQUE 2160 

ARTICLE 8.5.1. CARACTERISTIQUES DES INSTALATIONS 

Les plaquettes de bois seront stockées dans deux silos verticaux de capacité unitaire de 3 500 m. 

Les caractéristiques constructives sont les suivantes : 

  

  

  

  

  

  

    

Caractéristiques constructives 

Hauteur (en m) 20,60 au faîtage 

Hauteur des parois de soutien (en m) 16,00 _ 

Charpente Acier galvanisé dd 

Toiture métallique | 

Parois Tôles et boulonnerie d'acier galvanisé 

Sol Plat en béton     
  

ARTICLE 8.5.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien, .) et 

celles comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

. les modes opératoires ; 

" la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation et/ou 
traitement des pollutions et nuisances générées ; 

" le programme de maintenance et les dates du nettoyage ; 

= un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à l'état des 
structures, afin de prévenir les risques d'effondrement ou de rupture des capacités de stockage. 

Les résultats de cette surveillance sont mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

. les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Par ailleurs, les consignes de nettoyage prévues à l’article 8.5.7 précisent notamment les volumes et les 

surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à utiliser et sa disponibilité, les 

modalités du contrôle et des vérifications de propreté qui sont au moins hebdomadaires pendant les périodes 

de manutention et de réception des produits. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application de ces consignes 

d'exploitation et des consignes de sécurité. 

ARTICLE 8.5.3. IMPLANTATION ET AMENAGEMENT 

Les silos (à l'exception des boisseaux) sont implantés et maintenus, par rapport aux limites de propriété, à une 

distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. Cette distance n'est pas inférieure à 25 mètres pour les 

silos verticaux. 

ARTICLE 8.5.4. COMPORTEMENT AU FEU 

Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale 
suivante : matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustible). 
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L'exploitant est en mesure de justifier que la conception des bâtiments permet d'éviter un effondrement en 
chaîne de la structure. 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broof (13). 

Les galeries supérieures des silos verticaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation 

naturelle des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie 

(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les exutoires à commandes 
automatique et manuelle font partie de ces dispositifs. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en vigueur et sont 
adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

ARTICLE 8.5.5. ACCESSIBILITE 

Le silo est conçu et aménagé de manière à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est 
desservi, sur au moins une face, par voie-engin où par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le plus 

haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. Les éléments 

d'information (schémas d'évacuation, etc.) nécessaires à de telles interventions sont rédigés par l'exploitant et 
affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont matérialisés de manière apparente. 

ARTICLE 8.5.6. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail et en phase normale de fonctionnement, tous les endroits 

susceptibles d'être le siège d'émanations gazeuses sont convenablement aérés pour éviter tout risque 

d'atmosphère explosible gazeuse ou toxique (type CO ou hexane). Lorsque l'on utilise un dispositif de 
ventilation, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations 
voisines. 

ARTICLE 8.5.7. PROPRETE 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement 

des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les 
tuyauteries, les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m?, 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes 

organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les périodes de 
très forte activité et cela est précisé à travers des consignes écrites. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 

L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter 
l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage 
tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes particulières. 

Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au 

fonctionnement de l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières inflammables, les 
huiles et autres lubrifiants, etc. 

ARTICLE 8.5.8. PREVENTION DES INCENDIES ET EXPLOSION 

Dans les parties de l'installation susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, les équipements et appareils 

électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques, et a minima les moteurs présents dans les 
installations : 

. appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010 du 

19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphères explosibles ; 

. ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes 
"protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529) et 
possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température 
d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75 °C. 
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Dans tout l'établissement, les installations électriques, y compris les tuyauteries, sont conformes aux 

prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. Les tuyauteries 

électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les 

chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 

l'installation en cause. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement un rapport annuel effectué par un organisme compétent. 

Ce rapport comporte : 

= une description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des 

explosions, les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations ou les mesures à 

prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du décret mentionné ci-dessus ; 

= les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout le site et, le 

cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions de l'article 422 de 

la norme NF C 15-100. 

L'ensemble des non-conformités est levé sous un an. 

ARTICLE 8.5.9. CONCEPTION POUR PREVENIR L’INCENDIE ET L'EXPLOSION ET POUR LIMITER LES 

EFFETS DE L'EXPLOSION 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre (incendie ou 

explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent. 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de poussières telles 

que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols que l'on ne peut pas 

facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés difficilement accessibles, 

aspérités, charpentes de type IPN. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage 

à l'exception des boisseaux de chargement où des boisseaux de reprise. 

Dans les parties de l'installation susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, les mesures de protection 

contre l'explosion présentent les caractéristiques suivantes et sont dimensionnées selon les normes en 

vigueur : 

= arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage pression ; 

. et réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de 

suppression de l'explosion ou de parois soufflabies ou résistance aux effets de l'explosion des appareils 

ou équipements dans lesquels peut se développer une explosion. 

De plus, les celluies de stockage fermées possèdent des évents de décharge ou des parois soufflables 

correctement dimensionnés permettant de limiter la pression liée à l'explosion. 

ARTICLE 8.5.10. AIRES DE CHARGEMENT ET DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

“ soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m° (cette 

solution ne peut être adoptée que si elle ne créée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour 

les milieux sensibles) ; 

" soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 

Ces aires sont nettoyées comme prévu à l'article 8.4.7. 

ARTICLE 8.5.11. SYSTEME DE DEPOUSSIERAGE 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, éviter une 

explosion où un incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs 

conséquences lorsqu'ils se produisent. Il s'agit de l'une ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement 

des réseaux, dispositifs de découplage de l'explosion, dispositifs d'isolation de l'explosion, arrosage à l'eau. 
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Pour les silos disposant d'installations d'aspiration : 

= ces installations sont asservies au fonctionnement des équipements de manutention ; 

. les centrales d'aspiration (cyclones, filtres) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé sont 

protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne ; les filtres sont sous caissons qui 

sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur ; 

: les tuyauteries amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont dimensionnées 
et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières ; 

D le stockage des poussières récupérées respecte les prescriptions de l'article 8.5.16 ; 

. en cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que ces systèmes sont 
utilisables dans des zones où peuvent apparaître des explosions. 

ARTICLE 8.5.12. CHARGES ELECTROSTATIQUES 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteur, sangles d'élévateur, tuyauteries pneumatiques, courroies ont des conductivités 

suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques et sont conformes aux normes en 
vigueur. 

ARTICLE 8.5.13. EMISSIONS DE POUSSIERES 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à 

limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur où de transporteur) sont capotées. Elles sont 

étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de tuyauterie de transport de l'air poussiéreux. 

ARTICLE 8.5.14. SURVEILLANCE ET CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, 

température, etc.) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz 
inflammables ou une auto-inflammation. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes adaptés et 

appropriés (sondes thermométriques où caméras thermiques). Cette disposition ne s'applique pas aux cellules 
contenant du sucre. 

Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés au-dessus 
de leur pourcentage maximum d'humidité. 

Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

ARTICLE 8.5.15. FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS DE TRANSFERT DES PLAQUETTES 

Les équipements / matériels mécaniques sont protégés conire la pénétration des poussières, ils sont 
convenablement lubrifiés. 

Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservies à des dispositifs 

permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à une alarme sonore ou 
visuelle. 

Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations de 

dépoussiérage si elles existent : ces équipements ne démarrent que si les systèmes de dépoussiérage 
fonctionnent, et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la 
vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de détecteurs 

de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de bandes. De plus, les 
transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. Ces capteurs arrêtent 
l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 

PAGE 50 SUR 55



Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005 ou les normes NF EN 
12881-1, version juillet 2008 et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement propagatrices de la 
flamme). 

Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts 
que par du personnel qualifié. 

ARTICLE 8.5.16. STOCKAGE DES POUSSIERES 

Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en attente 
d'élimination ou d'utilisation : 

" soit dans des capacités extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers ; 

" soit dans des cellules ou boisseaux - découplés et éventés - intégrées au silo mais n'ayant aucune 
connexion avec les cellules contenant les produits (pas de continuité des stockages ou des organes de 
transport) ; 

. soit conditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations ; 

. soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées de façon à éviter la formation d'un nuage 
de poussières. 

Les stockages de poussières sont réalisés à l'extérieur. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 

lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations 

de mesure du programme d’autosurveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de 

l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du Code de 

l'Environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 

classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Autosurveillance des rejets atmosphériques 

Mise en fonctionnement - campagnes d'analyses : 

Dans l’année qui suivra la mise en fonctionnement des installations l'exploitant devra réaliser quatre 

campagnes d'analyses des Composés Organiques Volatils (COV). 

Ces analyses porteront sur l'ensemble des COV, à l'exclusion du méthane exprimé en carbone total. Lors de 
ces analyses, les composés organiques volatils présents sont identifiés de manière exhaustive et quantifiés 

{concentration en mg/Nm° de composé et flux). Les résuitats sont comparés aux valeurs limites fixées à 

l'article 3.2.3 (pour la somme des COV listés à l'annexe Ill de l'AM du 02 février 1998, pour la somme des 

COV CMR de catégories 1 et 2 et pour la somme des COV halogénés R40 ou R68). 

L'exploitant transmettra à l'inspection les résultats des différentes campagnes d'analyses au fur et à mesure 

de leur réalisation. De plus, un bilan visant notamment à valider les hypothèses retenues pour l'étude des 

risques sanitaires, sera réalisé à l'issue des quatre campagnes d'analyses. 

Selon les résultats des analyses, une surveillance en permanence des émissions de l’ensemble des COV, à 

l'exclusion du méthane, sera réalisée si l’une des conditions suivantes est remplie : 

. le flux horaire maximal de COV, à l'exclusion du méthane exprimé en carbone total, dépasse 15 kg/h ; 
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. le flux horaire maximal de COV à l'exclusion du méthane visés à l'annexe Il! ou présentant une mention 
de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou une phase de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 

61, ou les composés halogénés présentant une mention de danger H341 où H351 ou étiquetés R40 ou 

R68, dépasse 2 kg/h (exprimé en somme des composés). 

Au vue des résultats des quatre campagnes d'analyses, un arrêté préfectoral complémentaire pourra fixer de 

nouvelles conditions de rejet des émissions atmosphériques. 

En ce qui concerne les poussières une surveillance en permanence sera réalisée dès la mise en 

fonctionnement des installations. En outre les résultats seront transmis trimestriellement à l'inspection. 

Article 9.2.1.2. Mesure « comparatives » 

Les mesures comparatives mentionnées à l’Article 9.1.2. sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : 

  

  

  

  

  

  

    

Séchoir 
Paramètres Conformation et mise en | Filtre de dépoussiérage | Fréquence 

presse 1 

débit X X 

poussières X X 

COVNM X 
annuelle 

COV annexe III X 

COV CMR 1 et2 . X 

COV halogénés R40 ou w 
R68 =       
  

Article 9.2.1.3. contrôles inopinés 

L'exploitant est tenu de choisir un laboratoire agréé pour la réalisation de contrôles de rejets atmosphériques 
inopinés, en excluant ceux qui réalisent ou participent aux contrôles sur site (pour l'année en cours et la 

précédente). 

Ce laboratoire devra pouvoir intervenir pour la réalisation d'un contrôle annuel des polluants réglementés 

et/ou autosurveillés par l'arrêté préfectoral d'autorisation ou les arrêtés ministériels sectoriels applicables. 

Le nom du laboratoire retenu par l'exploitant sera transmis sous un mois à compter de la mise en 

fonctionnement des installations puis chaque année, avant le 31 janvier, à l'inspection des installations 

classées qui mandatera lorsqu'elle le souhaïitera, pour une date confidentielle de son choix, le laboratoire 

désigné. 

Les dépenses occasionnées par ces contrôles inopinés sont à la charge de l'exploitant. 

L'exploitant justifie que le laboratoire est choisi dans le respect du premier alinéa du présent article et de 

l'article 9.2.1.4. 

Lors de modifications des paramètres règlementés et/ou autosurveillés, il appartiendra à l'exploitant de 

prendre toutes les dispositions nécessaires auprès du laboratoire désigné. 

Article 9.2.1.4, Conditions de réalisation des contrôles inopinés 

Les opérations de mesures, prélèvements et d'analyses doivent être réalisées par des organismes agréés par 
le ministère en charge de l'environnement tel que prévu dans l'arrêté ministériel du 11 mars 2010 portant les 

modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses 

à l'émission des substances dans l'atmosphère. Les justificatifs de cet agrément sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 07/07/09 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans 
les ICPE et aux normes de référence s'appliquent aux contrôles visés par le présent article. 
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L'exploitant est tenu d'informer le prestataire désigné que ce dernier est tenu au strict respect de la 

confidentialité concernant la date du contrôle. 

L'accès au site, la réalisation d’un plan de prévention, le listing des équipements de protections individuels 

nécessaires et toute disposition nécessaire à la bonne réalisation des contrôles seront établis préalablement à 
la transmission du nom du laboratoire à l'inspection des installations classées. 

Article 9.2.1.5. Surveillance environnementale des rejets atmosphériques 

L'exploitant doit effectuer dans les 6 mois qui suivent la mise en fonctionnement de l'installation puis tous les 
ans une surveillance environnementale des polluants traceurs identifiés dans l'étude des risques sanitaires. 

Ces polluants traceurs sont l'acétaldéhyde, le formaldéhyde et les poussières. 

Les analyses doivent être effectuées au niveau des points de mesures identifiés dans l'étude des risques 
sanitaires. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé journellement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 9.2.3. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Fréquences, et modalités de l’autosurveillance de la qualité des rejets : 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Eaux résiduaires : 

  

  

  

  

        
  

  

Paramètres Fréquences 

Débit continue 

MES 

DBO5 hebdomadaire 

DCO 

Eaux pluviales : 

Paramètres Fréquence 
  

Hydrocarbures totaux 
  

MES 
annuelle   

DBO5 
  

DCO       
  

Les mesures comparatives mentionnées à l'Articie 9.1.2. sont réalisées selon une fréquence semestrielle pour 
les eaux résiduaires. 
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ARTICLE 9.2.4, AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS 

Analyse et transmission des résultats d’autosurveillance des déchets : 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection 

des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce 

récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de ia situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise 

en service des installations, puis tous les 3 ans par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 

communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Suivi, interprétation et diffusion des 

résultats. 

ARTICLE 9.2.6. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de 

son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart 
par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.2.7. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit avant la 
fin de chaque mois caiendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 

au CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 

CHAPITRE 9.4, des modifications éventuelles du programme d’autosurveillance et des actions correctives 

mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance, ...) ainsi 

que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

il est adressé avant la fin de chaque période à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.8. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.4. doivent être conservés pendant une période d'au moins cinq ans. 

ARTICLE 9.2.9. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application l’article 9.2.5. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit 

leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

SANCTIONS - En cas d'inobservation des prescriptions fixées par le présent arrêté, il pourra être fait 

application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

PUBLICITE - Le secrétaire général de la préfecture, l'inspecteur des installations classées et le maire de 

Golbey sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la 

société PAVAFRANCE et dont une copie sera déposée à la mairie de Golbey et pourra y être consultée. Une 
copie de cet arrêté sera affichée à la mairie de Golbey pendant une durée minimum d’un mois, publiée sur le 
site internet de la préfecture des Vosges pour une durée identique et affichée en permanence de façon visible 
dans l'installation de Golbey par les soins de la société PAVAFRANCE. Un avis sera également inséré, par 
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les soins de la préfecture des Vosges et aux frais de la société PAVAFRANCE. dans deux journaux locaux 
diffusés dans tout le département des Vosges. | 

Epinal le D Li AN? LA| préfète, = * 
1 

sw     

Délais et voies de recours - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent, par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et par les tiers, dans un délai d'un 
an à compter de la dernière formule de publicité, dans les conditions prévues par les articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du 
code de l'environnement. 
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire à 

renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

http://rsde.ineris.fr/) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

ner ess LQ en pgft 

Famille Substances Code SANDRE {non sur (hentesurune 

matrice eaux sos 
résiduaires résiduaire) 

Nor-lphenols 1957 

NPIOE éa66 

h NP20E 6569 

Alkylphénolk D act TT 1920 
OPIOE 6370 

OP20E 6371 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

Anilines 4 chloroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

Chlorvatcenss Cyr 1955 

Biphényle 1584 

Autres Epichlorhydrine 1494 

Tributylphosphate 1847 

Acide chloroacétique 1465 

Tétrabromodiphényléther 2919 

BDE 47 

Pentsbromuodiphenvlerher 2919 
CBDE 06 

Pentahomodiphensiéther 2918 
EBDE 100) 

BDE Re na 2911 

Hexabromodiphénytéther 2912 
BDE 153 

Heptabromodiphényléther 2910 

BDE 183 

Décabromodiphényléther 1815 
(BDE 209) 

Benzène 1114 

Ethyibenzène 1497 

BTEX Isopropylbenzène 1633 

Toluène 1278 

Xylènes (Somme o,m.,p) 1780 

Chlorobenzènes |Hexaunlsrobenzène 1199 

Pentathlaroherzene LXSK 

1,2,3 trichlorobenzène 1630 

1,2,4 trichlorobenzène 1283 

1,3,5 trichlorobenzène 1629 

Chlorobenzène 1467 

1,2 dichlorobenzène 1165 

1,3 dichlorobenzène 1164 

1,4 dichlorobenzène 1166 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 
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acerédiée ou] | ,LQ en 91 
Famille Substances Code SANDRE /non sur Ce NU 

matrice eaux Énjest 
résiduaires résiduaire) 

1-chloro-2-nitrobenzène 1469 

1-chloro-3-nitrobenzène 1468 

1-chloro-4-nitrobenzène 1470 

Pentachlorophénol 1235 

4-chloro-3-méthytphénol 1636 

2 chlorophénol 1471 

L 3 chlorophénoi 1651 

Chlorephénols LE neo 1650 
2,4 dichlorophénol 1486 

2,4,5 trichlorophénol 1548 

2,4,6 trichlorophénol 1549 

Hexachloropentadiène 2612 

1,2 dichloroéthane 1161 

Chlorure de méthyiène 1168 

Hexachlorobutadène 1652 

Chloroforme 1135 

Tétrachloru:e de carvone 1276 

Chioroprène 2611 

3-chloroprène (chlorure 2065 

d’allyle) 

COHV 1,1 dichloroéthane 1160 

1,1 dichloroéthylène 1162 

1,2 dichloroéthylène 1163 

Hexachloroéthane 1656 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 

Tétrachloroethytène 1272 

1,1,1 trichloroéthane 1284 

1,1,2 trichloroéthane 1285 

Fuchleroéthylène 1286 

Chlorure de vinyle 1753 

Anthracéne L4S8 

Fluoranthène no! 
Naphtalène 1517 

Acénaphtène 1453 

HAP Benz (a) Pyrèns 1115 

Benzo (k) Fjuoranthène tir did et 

Benzo (tb) Fluoranthène ‘ flig ] 

Benzo (2.h,1) Perslènc TIR 

Judeno {1.2,3-cd) Pyréne 1203 

Cadmium et ses composés 1388 

Piomb et ses composés 1382 | 
Merçure et ses comprises 5387 

Métaux Michel et ses composés 1386 

Arsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 1389 

Organoëtains |iributylétæn cation 2879             
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Re LQ en g/l 

Famille Substances Code SANDRE {non sur (pente sur une 

matrice eaux SAT ai 
résiduaires résiduaire) 

Dibutylétain cation 1771 

Monobutylétain cation 2542 

Triphénylétain cation 6372 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Trifluratine 1289 

Alachlore 1101 

Atrazine 1107 

Chlorfenvinphos 1464 

Chlorpyrifos 1083 

Pesticides Diuron 1177 

Apta Endosulion FE 

béta Endosultan 1179 

alpha Hexachicrocyclohexane +200 

gamma isomére Lindane 1253 ni 

Jsoproturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 1314 

Paramètres de Oxygène ou Carbone 1841 
suivi Organique Total 

Matières en Suspension 1305 
  

1: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement 

accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances: «Chloroalcanes C10-C13, 

diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise :    

siège) 

% reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de 
la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de 
substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait 
référence. 

°. D m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement ! 

reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

ee . + £ az D # 
Pour le soumissionnaire , nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de 
la mention « Bon pour acceptation » 

1 L’attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET 

PAR FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

  Î POUR CHAQUE PRELEVEMENT | INFORMATIONS DEMANDEES 
  

  

| Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 
IDENTIFICATION DE Imposé Code Sandre du prestataire de 
L'ORGANISME DE PRELEVEMENT | prélèvement Code exploitant 
  

  

  

  

  

  

METROLOGIQUE DU 
| DERITMETRE 

Date 

IDENTIFICATION DE Texte Champ libre permettant d'identifier 
L'ECHANTILLON l'échantillon. 
CLR Référence donnée par le laboratoire 
TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 
[a - Prélèvement ponctuel 

| PERIODE DE Date Date de début 
PRELEVEMENT_DATE DEBUT Format JJ/MM/AAAA 

| DURÉE DE PRELEVEMENT Nombre Durée en Nombre d'heures 

REFERENTIEL DE PRELEVEMENT |Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la nomme de prélèvement 

DATE DERNIER CONTROLE Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

  

MOMBRE D'ECHANTILON [Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 

  

  

    

  

      
4 _… par défaut 1) 

| BLANC SYSTEME PRELEVEMENT Oui, Non 
BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arrivée au laboratoire 
LE LABORATOIRE Format JJ/MM/AAAA 

IDENTIFICATION LABORATOIRE Code Sandre Laboratoire 
PRINCIPAL ANALYSE 

TEMPERATURE DE L'ENCEINTE Nombre décimal 1 chiffre Température (unité °C) 
{APRIVEE AU LABORATOIRE) significatif 
  

  

POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

DEMANDEES 
Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

CODE SANDRE Imposé 
| PARAMETRE 

DATE DE DEBUT D'ANALYSE | Date Date de début d'analyse par le laboratoire 
PAR LE LABORATOIRE Format JJ/MM/AAAA 
NOM PARAMETRE Imposé Nom sandre 

REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accréditation 

1 Analyse réalisée hors accréditation 

NUMERO DOSSIER Numéro d'accréditation 

 ACCREDITATION De type N° X-XXXX 
FRACTION ANALYSEÉE Imposé 8 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 
[LES 41: MES brutes 
METHODE DE L/L 
PREPARATION SPE 

SBSE 
SPE disk. 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Minéralisation Eau régale 
Minéralisation Acide nitrique 

. Minéralisation autre 
ÎTÉCHNIQUE DE DEIECNION | FID 

TCD 
ECD 

1 GC/MS 
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE.FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

DEMANDEES 
  

Critère SANDRE ! Valeurs possibles Exemples de restitution 
  

LC/MS 
GC/MS/MS 
GC/LRMS 
GC/LRMS/MS 
LC/MS/MS 
GC/HRMS 
GC/HRMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 
ICP/MS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO 
HPEC UV 
  

METHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le type de 
méthode} 

texte 

  

  

  

  

  

    
  

  

  

LIMITE DE Valeur | Libre (numérique) Libre (numérique) 

QUANTIFICATION [Gnité  |Imposé EAU BRUIE : ugA ; PHASE AQUEUSE : 
ug/I, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Hg/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l) 

Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 

de avec échangée sera 15 

facteur 
d’élargi 
ssement 

{k=2)_ 
RESULTAT Valeur | Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 

LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ : 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 

TL DE L'ANALYSE 
; Unité Imposé EAU BRUTE : g/l ; PHASE AQUEUSE : 

ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

[_ 5 ua/kg 
Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 

de avec ! échangée sera 15 

facteur 
d'étargi 
ssement 

__lt&=2) 
CODE REMARQUE DE Imposé Code 0 : Analyse non faite 

L'ANALYSE Code 1 : Résultat > limite de quantification 
Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM) 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le     blanc du système de prélèvement ou 
d’atmosphère + ordre de grandeur. 
LQ élevée {matrice chmplexe)   
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ANNEXE 3 — 
Extrait de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr 

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

Introduction 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 

pour la réalisation des opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 

laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

Prescriptions générales 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans Le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 

Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 

accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l’annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l’annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 
Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les 
opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec 
le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire 
c’est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prétèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est Le seul responsable de l’exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d’analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l’Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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Opérations de prélèvement 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 

guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

+ La norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 

les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 

continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 

de prélèvements. 

opérateurs du prélèvement 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

+ le prestataire d’analyse ; 

+ Le sous-traitant sélectionné par Le prestataire d’analyse ; 

+ l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 

impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer Les points 

détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 

est assurée. 

Conditions générales du prelevement 

« Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec 

les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 

nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 

des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et 

communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 

des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement). 

+ Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire selon 

les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 

analyser et/ou à La norme NF EN 150 5667-32. Les échantillons acheminés au laboratoire 

dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au 

plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

Mesure de débit en continu 

% La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 

constructeurs des systèmes de mesure. 

& Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 

contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 

accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

2 La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 

ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 

analytique qui prévalent. 
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o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de La première campagne de 
mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

* Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l’analyse. 

& Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

% Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser La méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

$ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 

* Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

$ Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

$& Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

+ Dans une zone turbuiente ; 

+ À mi-hauteur de La colonne d’eau ; 

«À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 
par les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 
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Echantillon « 

% La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de 

certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES 

ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. II 

ne devra pas modifier l’échantillon. 

5 Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 

méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF 

EN ISO 5667-32. 

% Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 

maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui 

suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l’intégrité des échantillons. 

% La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au laboratoire et 

indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’absence de contamination 

liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 

prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 

permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 

vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 

retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 

contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 

prescriptions suivantes : 

e il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Îl pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 

système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

« si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 

prélèvement des résultats de l’effluent 

= si valeur du blanc > LO et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 

ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 

l’effluent 

« si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 

contamination est avérée, le Laboratoire devra refaire le prélèvement et L’analyse du 

rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

ww La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de 

la fiabilité des résultats obtenus concernant Les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 
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& 

& 

Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobeuzène, mercure.) sur le site de 
prélèvement. 

S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

* le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du 

blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de l’effluent aqueux. La 
méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux 
exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 

* Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d’analyse et 
en aucun cas soustraites des autres. 

Analyses 

& 

& 

Toutes les procédures analÿtiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en 
tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement, 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, MES 
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration en 
métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l’échantillon selon les normes en vigueur : 

+ Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

“Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 

éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonyiphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates 
d’octylphénols (OP10E et OP20OE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l’arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes , $, 7 et 8) 
afin de vérifier La représentativité de l’activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

$ Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénois constituent à terme une source indirecte de 
nonÿlphénols et d’octylphénols dans l’environnement. 

# ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d’éthoxylates d'alkylphénoi et bisphénol A — Méthode pour échantillons non filtrés en 
utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 

$ NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
? NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
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> Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 

ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises 

par les prestataires d’analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

& Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 

en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il 

est demandé: 

+ Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 

minimum sur l’échantillon brut sans séparation. 

s Si MES > 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire 

après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés 

volatils pour lesquels le traitement de l’échantillon brut par filtration est à 

proscrire. Les composés volatils concernés sont : 

3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, Benzène, 

Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 

trichlorobenzène,  1,3,5  trichlorobenzène, Chlorobenzène, 12  dichlorobenzène, 1,3 

dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 

4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 

1,2 dichloroëthane, Chlorure de méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 

3  chloropropène, LI dichloroëthane, 1,1  dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, 

hexachloroëthane, 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 11,1 trichloroéthane, 1,1,2 

trichloroëthane, Trichloroëthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 

chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

« La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l} sera la suivante 

pour l’ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en ug/l obtenue dans 

la phase aqueuse, valeur en u1g/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur 

totale calculée en ug/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 

réaliser selon La norme 150 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 

50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d’atteindre une LQ 

équivalente dans l’eau de 0,05 g/l pour chaque BDE. 

Transmission des résultats 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance 

fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l'annexe 5.3 

et leur télétransmission à l'inspection et à l’INERIS, chargé du suivi de la qualité des 

prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 

d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 

informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année 

2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 

http://rsde.ineris.fr que l’annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 

doit être transmise à l’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de La mesure analytique 

des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 

l'inspection par courrier. 

  

5 NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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Annexe 5.2 de la circulaire du 5 janvier 2009 téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.ft 

LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Famille 

Alkylphénois 

Anilines 

Autres 

Chlorobenzènes 

Substances 

Octylphénols 

OPIOE 

OP20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroaniline 

oro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényle 

Epichlorhydrine 

ibutylphosphate 

Acide chloroacétique 

Tétrabromodiphényléther 
BDE 47 

Hexabromodiphényléther 
BDE 154 

Hexabromodiphényléther 
BDE 153 

ényléther 

BDE 183 

Décabromodiphényléther 
(BDE 209) 

Benzène 

Ethylbenzène 

Isopropylbenzène 

Toluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,24 trichlorobenzène 

1,3,5 trichiorobenzène 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

Code SANDRE! 
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LQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en pg/l 
Eaux Résiduaires 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

permettre 
d’atteindre une LQ 
équivatente dans 
l’eau de 0,05 ug/l 
pour chaque BDE.



Chlorophénols 

Substances Code SANDRE' 

1,2,4,5 tétrachiorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

1-chloro-3-nitrobenzène 

1-chloro-4-nitrobenzène 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthylphénol 

chlorophénol 

3 chlorophénol 

chlorophénol 

2.4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichloroéthane 

Chlorure de méthylène 

Chloroforme 

Métachlorure sie carhonc 

Chloroprène 

3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

Téachloroethylène 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Tnicioroëthylène 

Chlorure de vinyle 

luoranthène 

\aphtalène 

cénaphtène 

Plomb et ses composés 

et ses composés 

ic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 
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LQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en g/l 

Eaux Résiduaires 

0.05 

O0. 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

 



LQ? à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en pg/l 

Eaux Résiduaires 

Substances Code SANDRE' 

Dibutylétain cation 0.02 

Monobutylétain cation 0.02 

Triphénylétain cation 0.02 

28 0.01 

PCB 52 0.01 

PCB 101 0.01 

PCB 118 0.01 

PCB 138 0.01 

153 0.01 

PCB 180 0.01 

Trifluraline 0.05 

Alachlore 0.02 

Atrazine 0.03 

vinphos 0.05 

0.05 

0.05 

Organoétains 

Chlorpyrifos 

Diuron 
Pesticides 

1208 

1263 

1314 

0.05 

0.03 

30000 

Isoproturon 

Simazine 

Demande Chimique en 

Paramètres de 

suivi 

Oxygène ou Carbone 

Organique Total 1841 300 

ières en Suspension 1305 2000   
En Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire 

du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfan) 

CL] Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 
[2] Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/11/CE (anciennement 

Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 
07/05/07) 

2 Autres substances pertinentes issues de la liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement 
Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 
07/05/07) 

[1 Autres paramètres 
    

    

] 
! Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/cliéit.php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à lA|valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l' ploitation des 1Q transmises par 
les laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. Ï wi 7 

FÉs 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme 1S0/DIS 18857-2 

9 
rêté en date de ce jour, 

14 ‘} 

k 1 être annexé à mon 

Épinal, 8 # DE       
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